
Quick-Guide à l’usage des entreprises tierces
Sur le site des Ateliers CFF d’Yverdon-les-Bains

V2.0 du 02.05.2018

Le soussigné confi rme avoir reçu, lu et compris le 
Quick-Guide.

Nom, prénom: ____________________________________________

Société (raison sociale, lieu): _________________________________

Téléphone: _______________________________________________

Valable du _____________________ au ________________________

Lieu d’intervention: _________________________________________

Date / Signature: __________________________________________

CE DOCUMENT EST INDIVIDUEL ET DOIT ETRE PORTE EN
PERMANENCE LORS DE PRESENCE SUR LE SITE DES
ATELIERS CFF D’YVERDON-LES-BAINS.

Généralités:

• Les Ateliers CFF d’Yverdon-les-Bains ne sont pas ouverts au public.
• L’accès au site de l’entreprise est interdit au personnel des 

entreprises tierces non mandatées.
• Le personnel des entreprises tierces est soumis aux directives du 

«Quick Guide pour les entreprises tierces» ainsi que du «Règle-
ment intérieur des Ateliers CFF d’Yverdon». Toutes les prescrip-
tions légales en vigueur prévalent sur le présent document.

• Le personnel des entreprises tierces est soumis aux mêmes 
directives sur la protection de l’environnement, la sécurité au tra-
vail, la protection de la santé et la diligence que les collaborateurs 
des CFF.

• Les porteurs de pacemaker et de prothèses doivent s’annoncer.
• Les entreprises tierces ainsi que leurs sous-traitants doivent en tout 

temps:
• Respecter les instructions et la signalisation;
• Refuser les compromis dans le domaine de la sécurité;
• Reconnaître, signaler et écarter les actes dangereux;
• Prêter attention à ses collègues.

Heures d’ouverture du site

Réception & accueil visiteur
• Du lundi au vendredi: 7h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30
• Téléphone: 051 224 83 11

Réception de la marchandise
• Du lundi au vendredi: 7h00 à 12h00 et 13h00 à 16h30
• Téléphone: 079 592 57 92

Numéros de téléphone importants

Numéro d’urgence Européen: 112 
Urgence / services sanitaires: 144 
Police: 117  Service du feu: 118
Rega: 1414  Empoisonnement: 145
   
Urgence technique: 051 224 85 00

Donneur d’ordre

Nom / prénom:

Service: 

Téléphone: 

Date / signature: 

Documents complémentaires
Obligatoires
• Réglement intérieur des Ateliers d’Yverdon-les Bains
• PSA 20000445: port des EPI
• Guide: 8 règles vitales pour la maintenance (SUVA)

En fonction des travaux prévus (cocher selon distribu-
tion)

 □ Autorisation à l’utilisation des nacelles du team FM Yverdon
 □ Guide: «je me protège» sur et aux abords des voies (SBB CFF FFS)
 □ Formulaire de permis feu (voir K_231_1)
 □ Formulaire 4831 - Instructions entreprises privées lors de travaux 

dans les voies
 □ Formulaire OS307 - Instructions particulières pour visiteurs cabine 

de peinture
 □ Formulaire BCA 20093429 - Interdiction d’utilisation de silicone 

(document consultable à la réception)

Notes:

LES CHARGES DE SECURITE PEUVENT INTERVENIR EN TOUT 
TEMPS SUR LES CHANTIERS POUR UN CONTROLE. EN CAS 
D’INFRACTION ILS SONT EN DROIT D’INTERROMPRE LE 
CHANTIER SUR LE CHAMP SANS AUCUN DEDOMMAGEMENT.

Principes fondamentaux et responsabilités

• Les collaborateurs des entreprises tierces doivent pouvoir 
justifi er de leur identité et désigner leur employeur. Au sein des 
Ateliers CFF d’Yverdon, ils doivent porter sur eux les justificatifs 
nécessaires (par exemple un badge).

• Chaque travailleur est seul responsable de l’utilisation correcte des 
EPI. Le non-respect des dispositions équivaut à une négligence 
grave. Les EPI ne doivent pas être modifi és et leur effi cacité ne doit 
pas être entravée.

• Les collaborateurs répondent de tout endommagement de la pro-
priété des CFF causé par négligence ou intention.

• La responsabilité des CFF n’est pas engagée en cas de perte affec-
tant la propriété d’entreprises tierces.

• Les manquements grossiers ou récurrents à l’encontre 
des obligations défi nies dans le présent document peuvent 
amener le mandataire à interrompre le chantier et éventuelle-
ment à annuler la commande sans compensation. L’entreprise 
responsable du collaborateur impliqué répond des consé-
quences découlant de ces manquements.

Accès au site / circulation / parcage

• Les visiteurs et les tiers doivent utiliser l’entrée principale, s’inscrire 
chaque jour sur la liste d’accueil à la réception, puis confi rmer sur 
cette liste leur sortie. Ces personnes sont prises en charge à la 
réception par la personne de contact sur le site. 

Note: Pour les entreprises mandatées par le Team FM, l’ac-
cueil peut se faire directement à la chaufferie.

• Un autorisation est nécessaire pour pouvoir se parquer sur le site.
• Une vitesse maximale de 10km/h sur tout le site doit être respectée.
• Un seul véhicule par entreprise est autorisé sur le site.
• Aucun véhicule personnel n’est autorisé sur le site.
• 4 places de parc sont disponibles pour les entreprises mandatées 

par AM-ANL et sont marquées «Maintenance P».

Comportement

Les règles de comportement sur le site sont gérées par le règlement 
intérieur CFF des Ateliers d’Yverdon. Une attention particulière doit être 
portée sur les points suivants:
• Cigarette y compris les cigarettes électroniques;
• Alcool/drogue;
• Nourriture;
• Utilisation du téléphone, d’écouteurs et d’oreillettes;
• Circulation sur le site (à pied ou en véhicule);
• Port de jupe, short ou bermuda;
• Prises de photographies.

Sécurité

• Les EPI doivent être portés en fonction des zones de travail (voir 
PSA 20000445: port des EPI). Il est cependant à noter que les 
pantalons courts ainsi que les jupes ne sont pas admis. Les gilets 
protecteurs, les chaussures de sécurité, les lunettes de protection 
et les casquettes de sécurité antichoc doivent impérativement être 
restitués en cas d’emprunt.

• L’accès aux sorties d’urgence et aux dispositifs de lutte contre les 
incendies doit rester libre.

• Les sources de courant électrique telles que les lignes de contact, 
les lignes de trains, les réseaux standard, etc. doivent toujours être 
considérées comme actives.

• La prudence est de mise en se déplaçant sur la voie ferrée ou en 
la traversant.

• L’entreprise s’assure de la sécurité et s’informe lors des travaux sur 
le site en particulier lors des travaux en hauteur (présence de lignes 
de contact 15 000 V).

Divers

• Tous les sprays et huiles à base de silicone sont interdits d’utilisa-
tion. Pour les activités de collage liées à la production ferroviaire, 
seules les entreprises certifiées selon la norme DIN 6701 peuvent 
intervenir sur le site.

Travail en hauteur

Se conformer aux prescriptions en vigueur SUVA (voir documents 
«8 règles vitales pour la maintenance – chapitre 5).

Nacelles

• Pour les nacelles du Team FM-Yv, l’utilisateur a l’obligation de 
suivre une formation selon le formulaire «Autorisation à l’utilisation 
de la nacelle».

• Lors du déplacement d’une nacelle dans les ateliers, il est vivement 
conseillé d’être accompagné. Si ce déplacement est effectué par un 
apprentis, cet accompagnement est obligatoire.

• Pour les nacelles louées par les tiers, il est de leur responsabilité 
d’avoir les autorisations adéquates, de prendre connaissance du 
périmètre de travail et de respecter les règles de base CFF:
• INTERDICTION ABSOLUE de rentrer dans la halle ICN si la 

ligne de contact est enclenchée (OS411) (Demander une auto-
risation aux chefs de team 485 et 330.);

• OBLIGATION de baliser la zone de travail autour du véhicule;
• OBLIGATION de s’attacher pendant les déplacements avec le 

véhicule (pour nacelle multidirectionnelle).

Pollution

• Toute entreprise est responsable de prendre les mesures de pro-
tection nécessaires si des travaux présentant un risque de pollution 
sont réalisés.

• Des kits d’urgence avec du matériel sont à disposition en cas de 
pollution (localisation sur le plan général du site). En cas d’utilisa-
tion du kit, informer le mandataire.

• En cas de pollution, même mineure, avertir immédiatement le nu-
méro d’urgence technique et le mandataire.

• En cas de pollution sur la zone transbordeur, des vannes guillotines 
doivent être actionnées pour retenir les polluants (localisation sur le 
plan général du site).

Permis feu

Un permis feu est à établir pour tous travaux présentant un risque d’in-
cendie et/ou d’explosion respectivement:
• Soudage, coupage et techniques semblable;
• Tronçonnage à la meule;
• Thermo-soudage;
• Autres travaux équivalents ...

Comportement dans le faisceau de voies

• Aucun séjour dans le faisceau de voies sans mandat;
• EPI à adapter en conséquence, respectivement chaussures de 

sécurité, tige 15 cm;
• Instruction spécifi que obligatoire selon Guide CFF «je me protège».
• Les entreprises devant travailler dans le faisceau de voie doivent 

compléter et signer le formulaire 4831.
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